
VILLE D’APT – Conseil Municipal du onze juillet deux mille dix sept  Page 1 sur 3 
 

VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 11 juillet 2017 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

EG/GF 
 
N° 002158 
__________________ 
 
Affaires Culturelles - 
Acceptation d’un don 
fait par M. Guy 
BARRUOL au profit 
des archives 
municipales. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 11 juillet 2017 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 5 juillet 2017, 
s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. 
Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère 
Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme Gaëlle LETTERON 
(Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Laurence 
GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal), 
Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller 
Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale), M. Olivier CUREL (Conseiller 
Municipal), Mme Peggy RAYNE (Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI 
(Conseiller Municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri 
GIORGETTI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) 
ONT DONNÉ PROCURATION : M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal) 
donne pouvoir à Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), Mme Isabelle 
MORARD-PONTET (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Isabelle VICO 
(2e Adjointe) 
ABSENTS EXCUSÉS : Mme Monique CARRETERO (Conseillère Municipale), 
La séance est ouverte, Mme Amel EL BOUYOUSFI est nommée Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 30 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
     
Vu la loi n°2008-696 du 15 juillet 2008 relative aux archives, 
 
Vu le Code du Patrimoine en ses articles L.211-1, L.211-4, L211-5 portant définition 
respectivement des archives, des archives publiques, des archives privées, 
 
Vu le Code du Patrimoine en son article L.213-6 évoquant pour les services d’archives 
publiques la possibilité d’accueillir des archives privées à titre de don, de legs, de 
cession ou de dépôt, 
 
Vu l’article L.2242-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à 
l’acceptation des dons et legs par le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code Civil en ses articles 894 et 931 portant régime des donations entre vifs, 
 
Vu la proposition faite par M. Guy BARRUOL, domicilié à Vauvert (Gard), de 
manière non équivoque et sans conditions ni charges, de faire don à la commune de 
plusieurs documents concernant l’histoire de la ville d’Apt et de son pays, provenant 
des archives de son père M. Jean BARRUOL(1898-1982), historien local, auteur de 
nombreux ouvrages et chroniques concernant la Provence antique et médiévale. 
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La plupart de ces pièces ci-dessous énumérées ont été acquises par lui de la collection 
de M. André Marius GARCIN (1821-1906), érudit aptésien : 
 
- Vidimus de plusieurs diplômes, bulles et chartes concernant le temporel de 
l’évêché et de l’église d’Apt, copiés d’après un grand rouleau de parchemin possédé 
par M. d’AVON de SAINTE-COLOMBE, XIXème siècle. 
 
- Examen du prétendu droit qu’auraient eu les évêques d’Apt de frapper 
monnaie dans leur diocèse, brouillon autographe d’André Marius GARCIN. 
 
- Guide du pèlerin de Sainte-Anne d’Apt, mère de la bienheureuse Vierge-
Marie, brouillon d’un manuscrit écrit par André Marius GARCIN. 
 
- Cahier manuscrit de 199 pages auteur anonyme « Documents historiques 
relatifs à l’église d’Apt » avec mention en page de garde « ce recueil m’a été donné 
dans le mois de juin 1847 par M. Edouard CARTIER ». 
 
- Ensemble de 13 coupures de presse, correspondance et notes, rassemblées par 
André Marius GARCIN, sur l’histoire de la ville d’Apt et en particulier sur des faits de 
guerre, ses armoiries, ses portes et remparts. 
 
- Cahier manuscrit, rédigé par André Marius GARCIN, sur plusieurs 
thématiques notamment archéologie, histoire de la ville d’Apt, cathédrale d’Apt, 
numismatique, essai épigraphique sur l’arrondissement d’Apt, rapport sur le concours 
historique de la Société littéraire, scientifique et artistique d’Apt (1869)  
 
- Inventaire des archives de l’abbaye Saint-Eusèbe de Saignon datant de 1777 (8 
feuillets). 
 
- Inventaire de l’abbaye Saint-Eusèbe de Saignon, réalisé en 1752, à la suite du 
décès de l’évêque Jean-Baptiste de VACON (70 feuillets). 
 
- Catalogue des tableaux, dessins, faïences, porcelaines, gravures, objets d’art et 
de curiosités, médailles grand module renfermés dans le vestibule et dans le salon et 
autres pièces de la maison d’André Marius GARCIN, inventaire réalisé entre 1877 et 
1887.  
- Ensemble de douze notes et correspondances, rassemblées par André Marius 
GARCIN, concernant la collection de Camille ESTELLE dispersée après 1902. 
 
- Correspondance reçue par André Marius GARCIN, concernant ses collections, 
achat-vente d’objets d’art, d’ouvrages rares et précieux, inventaire de bibliothèque et 
la thématique archéologie. 
 
- Généalogie de la maison de TOURNON par M. le chevalier de 
COURCELLES, livret imprimé de 36 pages, paru chez de Moreau à Paris, 1822 
(exemplaire très abîmé). 
 
- Etude manuscrite non datée sur les armoiries de plusieurs familles (10 
feuillets). 
 
- Cahier de notes prises par Mme Faustin BONNET née GARCIN pour la 
notice nécrologique de son regretté père, André Marius GARCIN, octobre 1906. 
 
Considérant que la jurisprudence reconnaît la possibilité d’un « don manuel », par 
simple remise matérielle de l’objet concerné et ce, pour des biens à valeur limitée, 
 
Considérant que ce don est d’un intérêt certain pour le fonds documentaire, 
archivistique et patrimonial de la ville, 
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LE CONSEIL À L’UNANIMITÉ 

 
Accepte le don fait par M. Guy BARRUOL, au profit des archives municipales, des 
pièces décrites ci-dessus. 
 
Dit que ces pièces seront cotées et intégrées dans le fonds des archives municipales. 
 
Dit que la présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours auprès du 
tribunal compétent dans un délai de deux mois. 
 
Dit que l’ampliation de la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de 
Vaucluse. 
 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


